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Madame la Présidente, mes chers collègues,

Le 9 février 1988, il Y a donc un peu plus
d'un an, le Conseil de la Communauté fran-
çaise approuvait la Déclaration de son Exécutif.

Les orientations et les perspectives xeprises
dans cette déclaration initiale sont plus que
jamais d'actualité.

D'emblée, 'l'accent aNait été mis sur l'appro~
fondissement de la communauta1Jisation dans un
certain nombre de matières, notamment par la
mise en place d'une commissiün parlementaire
spéciaJle. Aujourd'hui, on peut dire que la partie
la plus importante de ce travail est réalisée.

Lors du débat sur le budget initial 1989, que
nous avons eu en décembre dernier, certains
membres du Conseil avaient souhaité ouvrir un
débat budgétaire sur l'enseignement alors que
la. matière n'était pas 'encore communautadsée.

L'Exécutif s'y était opposé car c'était préma-
tuté. ]] fallait attendre le vote par le Parlement
du projet de loi sur le fonctionnement des
Régions et des Communautés.

Mais l'Exécutif s'était engagé à ce moment
à présenter une déclaration complémentaire por~
ta;nt sur les nouv.eLles cOlnpétences transférées et
en particulier sur l'enseignement.

Cet engagem,ent est tenu puisque, moins
d'un mois après J,apublication de la loi spéciale
sur le f1nancement des Communautés et des
Régions qui a rendu la Communautarisation
effective, !l'Exécutif se présente devant vous pour
donner ses orientations politiques en la. matière.

Après les lois de 1980, les lois de 1988 nous
font faire un pas décisif vers la Communautari-
sation et par conséquent vers une plus grande
autonomie et cohérence dans les matières dévo-
lues aux Communautés.

Notre budget et notre capacité d'interven-
tion auront ainsi quadruplé, donnant leur am-
pleur rée1Je aux responsabilités maintenant assu-
mées par.la Communauté.

Les transferts couvrent essentiellement le sec-
teur de l'Education et de la Recherche scientifi-
que, celui de la Politique sociale en faveur des
handicapés et de la Protection de la Jeunesse et
enfin celui de la Communication avec Ja conl-
pétence complète en matière de publicité com-
merciale à la Radio-Télévision, ainsi que l'laide
à la Presse et au Cinéma.

A part le secteur social et celui de la recher-
che scientifique, pour lesquels une partie des
matières 'teste nationale, Ja Communauté dis-
pos.e d'une pleine compétence dans les autres
domaines, ce qui lui permettra de mener une
politique intégrée et cohérente.
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Le transfert de ces oompétences nouvelles
est devenu effectif à partir du moment où le
transfert des budgets a été acquis par la loi
spéciale du 16 janvier 1989 relative ,au finance-
mcnt des Communautés et des Régions.

Nous aurons l'occasion de reven1r sur le
budget dans un mois lors de ila présentation du
premier ajustement pour 1989 qui intégrera les
nouvelles maltières transférées aux Communau-
tés. En attendant, le Gouvernement national
ayant voté 3/12ièmes provisoires, l'exécution
budgétaire se poursuit sans di,scontinuité. Cha-
que secteur ga~de un mÜÜstre national comme
ordonnateur technique des matières non encore
effectivement transférées, ma.is .Je pouvoir de
décision rev1ient à la Communauté à présent
responsable.

L'ensemble du personnel de l'enseignement
et des centres psycho-médico-sociaux de langue
française relève de la compétence de la Commu-
nauté française depuis Je 19 janvier 1989. De
même les bâÜments affectés à J'enseignement et
aux CPMS organisés par la Communa,uté fran-
çaise sont d'ores et déjà transférés.

Les procédures de transfert des administra-
tions sont déjà fort avancées et devront per-
mettre, dans les mois à venir, de régler tous les
cas, qu'il s'agisse des administrations ou des
parastataux.

Les transferts les plus rapides concerneront
les administ.rations totalement ou quasi totale-
ment transférées. Un délai plus long, permet-
tant au personnel de choisir dans certaines con-
ditions, est prévu pour les administrations par-
tiellement transférées.

Dans l'intervaUe, les accords de coopération
entre Gouvernement et Exécutifs, prévus pax la
loi spéciale sur ;le financement, sont en cours
d'élaboration et permettront de garantir la per-
m anence d il service.

La collaboration avec la Région wallonne
sera poursuivie et intensi,fiée, notamment par la
mise en commun de services qui permettront de
rationaliser certaines tâches. Une nouvelle forme
de coLlaboration pourra également s'organiser
avec ,]a Région bruxelloise, à pavtir du mois de
juin 1989.

J'aborde maintenant les différents chapitres
concernant les matières qui nous sont transfé-
rées.

Dans le domaine de la communication, de
la presse et de l'andiovisueil, l'évolution de la
situation est extrêmement rapide. Des mouve-
ments de restructuration constante agitent ce
secteur qui connaît un développement économi-
que extraordinaire. L'Exécutif ,a 13 responsabilité
de faire en sorte que le développement culturel
soit assuré en proportion.



Au moment où la communication devient
de p'lus en plus internationale et où des groupes
transnationaux susdtent des initiatives nouvel-
les, avec des Ü1vestissements dont les montants
dépassent parfois les capacités budgétaires de
pouvoirs publics comme le nôtre, ,J'Exécutif doit
garantir la présence au sein .de notre Commu-
nautéd'un seoteur de presse, de communication
et de créartion audiovisuelles qui a,ffirme son
dynamisme. Cela n'est possible qu'en manifes-
tant clairement nos ambitions culturelles tout
en les é1:ayant par des décisions cohérentes en
mati.ère de financement.

L'affirmation de l'identité culturelle de notre
Communauté doit n'Ous permettre de pa:rtidper
activement à des proj.ets de dimension européen-
ne et dans l'espace francophone auxquels nous
sommes déjà associés.

Les nouvelles matières communautarisées
dnivent être organisées dans cette perspective.

En ce qui concerne l'aide à ,la presse, les
montants transférés ne permettent pas à eux
seu'ls de relancer une véritable poHbique de sou-
tien. L'Exécutif étudiera tous Iles moyens suscep-
tibles de promollNoi'r directement ou indirecte-
ment le développement de ce moyen d'informa-
tion. L'Exécutif entreprendra une concertartion
avec la presse écrite quotidienne et hebdoma-
daiœ (m;agazines), de manière à donner un ma-
ximum d'.efficacité à son intervention, en tenant
compt'e de l'évolution globale de ce seoteur, et,
notamment, de sesinterre1ations avec l'audio-
visuel et du développement des entreprises de
presse vers les secteurs de 1,a communication
et des médias.

La presse a un rÔ'l~ privHégié à jouer pour
la liberté d'expres~ion démocratique. L'Exécuti,f
veinera à ce que les mesures de soutien prises
favorisent la pluralité de J'information.

En ce qui concerne le cinéma, ]e soutien que
nous donnions antérieurement consi,stait ess,en-
ti~Mement en une aide sélective à ila productio.n
de HIms et d'œuvres audiovisueUes, lains'i qu'en
U.11encouragement à la p,romotion 'et à :la diffu-
s.JOn.

La multiplicité de nos initiatives et notre
présence sur le plan internatio.nal] commencent
- iJ faut s'en réjouir -- à porter Jeurs fruits.

Qu'il s'agisse de «l'Œuvre au noi'r),
d'A "dré Delvaux, des films de Marion Hanse!
011de Benoît Lamv, ou encore du « JvfaÎtre de
Musique)' dont l~ carrière inœrnat,ionale est
à 1a mesure de ,J'exceptionnel succès public qu'il
3 connu chez nous, nos cré~lteurs, techniciens
et producteurs confir:ment leur valeur profes-
:.ionndle.

Cette aide était complétée au niveau natio-
na,l, à l'initiative du m-inistère des Atfaires éco-

nomiques, par une aide automatique aux pro-
ducteurs, proportionnene aux recettes faites en
salles par nos films de courts et de longs mé-
trages.

Ce système est complémentaire du système
sélectif et i'! était donc logique que ces différents
types d'aide soient regroupés à 1a Communauté
française.

En ce qui concerne le transfert de l'aide éco-
nomique au cinéma, l'Exécutif veillera, dans un
premier temps, à assurer la, continuité du sou-
tien ct garanti1'a l'exécution de-s aides .:lCquises
8ntéricl1remcnt. 11 établir;t avec J'Exécutif de
h Communauté flamande les contacts néces-
saires pOllr éta.h1ir une ha,rmoni:s,ation des inter-
ventions dUf<1Jlt cette période intermédiaire.
Parallèlement. une réflexion approfondie sur les
mécanismes d'aide sera entreprise avec les repré-
sentants de la profession.

Nous devrons ;1VOÎtponr objectif de ren-
forcer la positi.on de nos producteurs indépen-
da.l1ts par rJ,pport ,lUX diffuseurs que sont ,les
télévisions de la Communauté française ou de
l'extérieur.

Nous aurons aussi la responsahiilité de sou-
tenir sans discrimination 1a di,ffusion cinémato-
?;raphiql1e en saMes; des coUaborations seront
établies à cet é?;ard avec les Régions wallonne
ct bru xelloise.

L'attriblltio!l de 1a publicité comm.erciale à
la Communauté complète la gamme d'instru-
ments dont dispose l'Exécutif pour a.ssurer un
développement équilibré du paysage médiatique
tant écrit qu'audiovisue1.

Par ce tr<lllsfe.rt vers la Communauté de la
publicité commerciale, les hésitations juridiques
diverses sont Jevées. N'Ous pouvons à présent
mener une politique cohérente et tenir compte
dans nos décisions de 'l'ensemble des ressources
financières disponibles dans notre Communauté.
L'Exécutif poursuivra l'étude de ces ressources
de ma.nière à ce qne tanda RTBF que RTL-TVi
et 1:1presse écrite puissent se maintenir et se
développer. Les budp:ets publics ne suffisent p'lus
nom le fonctionnement et le développement du
~:t'ri'ice public, ce qui impose la prise de me..<;u-
rcs él1r!!issJllt 1'accès à d'autres ressources. Ces
n1c~;ure~-doivent s'accompagner d'~Horts en vue
c1'améliorer!'eHicacité de la ?;estion de la RTBF.

L'agrément d'une nouvelle chaine de télévi-
sion privée dans la Communauté fJamande
comme ]a présence accrue de chaînes étr,Jngères
:11imentées par la publicité commerciale entra1-
!lent une réévaluation de l'üccupation du marché
publicitaire de ]a Com.muna,uté française par
110Sorg:Jnisrnes de radio-télévision et nos orga-
nes de presse.
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L'Exécurif favorisera la concertation et la
coopération entre les chaînes de télévision de la
Communauté fmuçaise pour aboutir autant que
possible à un consensus. 11procédera à un ,arbi-
trage en cas de désaccovd dans le cadre des
engagements pris tant par la Communauté fran-
çaise que par la dhalne privée RTL- TVi. C'est
en ré!Jlant clairement et de manière équilibrée
les problèmes de financement que 'l'Exécutif
met~ra les chalnes de télévision de la Commu-
nauté française en situation de ,déterminer des
projets à ,long terme. Seule une approche coor-
donnée permettra à la Communauté française
de garantir ,la présence de ses chalnes de télé-
vision dans un contexte audiovisuel de plus en
plus marqué par la diffusion «transfrontière"
des programmes de télévision.

La Protection de :la Jeunesse aVIa.it,déjà été
partidlement communautarisée par la loi du
8 aoilt 1980. CeUe du 8 aoilt 1988 complète
l'édifice.

Elle nous permet de sortir définitivement
de conflits de compétences que nous subissons
depuis des années. Cette nouvelle 'loi entre en
vigueur juste après que la Cour d'arbitrage ait
donné raison ,aux thèses défendues par la Com-
munauté. La logique et la cohérence sont réta-
blies.

Toute la Protection de la Jeunesse relève
des compétences des Communautés, à l'excep-
tion des règles du droit civi!l, du droit pénal, de
l'organisation des juridktions de la jeunesse et
des mesures qui peuvent être prises à l'égard
des mineurs déliuquants.

Le transfert des compétences s'accompagne
d'un transfert de budget et de personnel qui
rend la Communauté responsable de l'applica-
tion de toutes les mesures, dont ceiUes décidées
par les juges de la Jeunesse.

Les agents de l'Office ,de la Protection de
la Jeunesse, passent quasiment dans leur tata-
1ité, sous l'autorité du ministre de l'Exécutif qui
a la Protection de la Jeunesse dans ses attribu-
tions. CeJa signifie notamment que Jes établi'ss'e-
ments de l'Etat crIes services sociaux auprès des
tribunaux de la Jeunesse seront gérés par la
Communauté française selon sa propre politi-
que.

Ces nouveHes dispositions pratiques doivent
permettre une gestion du secteur plus fonction-
nelile et plus efficace, orientée da,vantage vers
J'aide sociale que vers la protection judiciaire,
qui demeure cependant nécessaire.

I] reste, bien entendu, à concrétiser nos pro-
jets par un décret d'ia,ide à 13 jeunesse, qui doit
être Je fondement d'une nouvelle politique réa-
liste. Nous y travaiLlons activement, ,en nous
entourant d'un maximum de concertations.
Pour réussir, iil s'agit d'unir les forces vives du
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secteur en tenant compte des réalités du terrain,
des contraintes budgétaires et de ca coordination
nécessaire 3'VOCle gouvernement national et
avec le pouvoir judiciaire.

Ce décret mettra l'accent sur les orientations
suivantes: donner la priorité à la prévention;
créer des garanties quant aux droits des jeunes
et des familles; tavoriser l'aide et la prise en
charge dans le millieu de vie; donner un r61e
moteur aux Comités d'A~de à 1a Jeunesse, con-
cernant la protection généra'le et la prévention;
désigner un commissaire de ,l'Aide à Ia Jeunesse
et aux Droits de l'Enfant, qui, dans Ile respect
des attributions de la Communauté, aura pour
mission de défendre les droits et les intér&s des
jeunes et de proposer de nouvelles mesures ou
réglementations visant à assurer un rndIlleur res-
pect de ces derniers; respecter ie principe ,de la
séparation des pouvoirs et, dans ce sens, réserver
à la seule autorité judiciaire les m,esures contrai-
gnantes; donner de nouveUes ofÎlentati:ons dans
le domaine de l'agrément des services et insti-
tutions du secteur ,de l'Aide à la Jeunesse en vue
de permettre l'appilication du décret; restructu-
rer ,]es étabHssements du secteur pub!ic de la
Communauté afin, entre autres, de supprimer
au maximum 'l'enfermem,ent des rnineu1'1s,d'as-
surer une disponibilité d'a,ccueiI des jeunes pour
lesquels une mesure de placement d'urgence
est prise et, plus particulièrement, dans les cas
de situations extrêmement difficaes.

C'est un pari audacieux, mais au vu des
concertations en cours, des volontés exprimées,
de la quaJité des projets, des oompétences pro-
fessionnd1es offertes, ill est possible de le gagner
ensemble, dans l'intérêt des familles et des jeu-
nes les plus démunis.

Dans le secteur des handicapés, s'~gissant
de la restructuration du Fonds national de
Reclassement social] pour Han.dicapés, H con-
vient tout d'abord de rappeler que 'l'artide 5,
§ 1", II, 4°, de la loi spéciale de Réformes insti-
tutionneHes du 8 a.oÙt 1980 a artribué ,aux
Communautés en tant que matières personnali-
sabIes, la

"
politique des handicapés, en ce com-

pris 'la formation, ]a reconversion et~le recyclage
professionnels des handioaJpés, à l'exception:

a) Des règJles et du financement des '!lloca-
tions aux handicapés, en ce compris 'Jes dossiers
individuels;

h) Des règles relatives à l'intervention fi-
nanciète pour ]a mise au travail] des travaiHeurs
handicapés, octroyée aux em'ployeurs occupant
des handicapés."

La loi du 28 décembre 1984, portant sup-
pression ou restructuration de certains orga-
nismes d',intérêt pubJi,c, a prévu que les presta-
tions individudles de réadaptation ,fonctionneHe
continueront à relever de la compétence natio-



nale et seront transférées au ministre qui a
l'INAMI dans ses attributions; par ailleurs, les
autres tâches assumées par le Fonds national
de Reclassement social des Handicapés devront
être transférées aux Communautés.

Depuis le vote de la loi spéciale du 16 jan-
vier 1989 relative au financement des Commu-
nautés et des Régions, les Communautés jouis-
sent d'une autonom'Îeet ,d'une responsabilité
pour le financement de la politique des handi-
erpés. Un montant de 3 161 600 000 fr;ancs
est transféré à la Communauté. .c'est pourquoi,
en attendant ,le transfett définitif du Fonds
national de Reclassement social des Handka-
pés, dont la. gestion relève encore de la compé-
tence du pouvoir national, les Communautés
seront associées à 'Sagestion.

C'est a~nsi qu'un protocole d'accord entre
les différents minis-m-esconcernés a été approu-
vé par il'Exécutif, ce vendredi 10 février 1989.

Ce protocole implique notamment la dési-
gnation de deux délégués de l'Exécutif de la
Communauté française pour assister :les Com~
missai'res du gouvernement.

Une procédure visant à annuler toute déci-
sion de nature à engendrer un dépassement des
crédits budgétaires accovdés à la Communauté
française est prévue.

Par aiilileurs, le Conseil de gestion du Fonds
nationall constituera, en son sein, un groupe de
travai:I composé de ses membres francophones
qui préparera les actes relevant de la compéten-
ce de la Communauté française.

Le Conseil de gestion prendra, ensuite, Ies
décis,Îolns relatives à ces actes sur base des co.n-
clusions de ce groupe de travaiL

La même procédure est prévue en ce qui
concerne le Com-ité technique méd.ical et le Co-
mité technique social du Fonds nationaL

En ce qui concerne plus précisément la nou-
velle politique qui sera menée par la Commu-
na uté française en ma,tière de rec1as'sement so-
cial des handicapés, la majorité examinera,
en priorité, la mise en place de la nouveHe
structure administl1ative devant remplacer le
FNRSH.

Il oonvi'end", en cifet de veiller tout p,arti-
culièrement à ce que le passage à ta Com,mu-
nauté française des m.jssions, ,odesbiens et des
agents du FNRSH, se fasse avec souplesse, sans
préjudice pour les handicapés et ,jes institutions
actudlement agréées.

L'Exécutif garantira une politique globale à
l'égard des personnes handic~pées, c'est-à-dire
une politique qui coo1'1donne tous les .domaines
et les modes d'intervention à leur égard, pour
leur assurer une insertion à part entière ,dans

notre société. L'Exécutif sera particulièrement
attentif à ce que les montants du FNRSH, trans-
férés à l'IN,AMI pour couvrir les prestations in-
dividueNes, soient effectivement distribués aux
personnes handicapées.

La loi du 16 avril 1963 n'ayant pas été
abrogée, cdle-ci servira de base de départ avant
que les nouvelles dispositions décrétales soient
mises en place.

Un groupe de navai! éktborem les projets
relatifs aux nouvelles dispositions réglementai-
res spécifiques à la Communauté française.
L'Exécutif veillera, notamment, à ce que les
futures dispositions réglementaire.s assurent la
clarification et la transparence pour répondre
p:lus concrètement à l'attente des urilisateurs.

Il semble dès à présent utile d'envisager
que la formation professionnelle et l'emploi
protégé soient considérés com'me fondamen-
taux, dans le but d'une effjoacité .sociale et
d'une ,réelle insertion de la personne hancÜ!ca-
pée. Par aj:]l.eurs, J'aide matérÎ'eUe devra être
maintenue afin de leur garantir une védtable
autonomie de vie et de travail.

Bref, la future politique de la Communauté
en la matière devra être et ser.a novatrice et
responsahle.

Dans le ca,dre de la politique de santé, un
montant de 4S 000 000 de francs a été transféré
du pouvoir national vers la Communauté, afin
de lutter contre le Sida. C'est un premier pas en
avant.

Co.ncrètement la lUTte contre Ile Sida doit
être menée grâce aux actions dans les domaines
les plus variés, tels que:

La prévention;

Le diagnostic;

L'accompagnement des séro-positifs;

La recherche;

Les centres de réformés;

La survei,lbnce de l'épidémie.

Un plan budgété a été préparé par la Ce!ilu-
le Sida de la Communauté française; cette ceHu-
le pluridisciplinaire rassemble les plus impor-
tants spéciahstes ,cn la matière.

Dans Ile domaine des centres anticancéreux,
un montant de 8,6 millions a été transféré du
national vers la Communauté française. Cette
intervention vise à couvrir des dépenses relatives
à des collaborations d'oTIdre 'Scientifique.

Avant toute décision, l'Exécutif doit s'inté-
grer d"ns la politique générale en matière de
prévention et de dépistage du cancer. A ce pro-
pos, l'Exécutif doit tout particulièrement se
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pen<:hersur la pertinence de certains dépistages,
et ce en fonction du « coût-avanta;ge ~)des pro"'
grammes.

La seconde partie de mon eX!posé tra,itera
de l'important secteur de l'Education, de la
Formation et de la Recherche scientifique.

La Communauté française de Belgique est
maintenant maîtresse de son devenir. Ce deve-
nir sera ce que saura et vOUidraen faire notre
jeunesse. C'est dire si l'Eduoation et ~a Recher-
che scientifique constinuent des champs privilé-
giés pour l'exercice de notre autonomie nou-
velle.

Pour la première fois de son histoire, la
Communauté française de Belgique a la possi-
biHté de mener une politique de l'Education, de
la Formation et de la Recherche scientifique qui
soit le fruit direct de sesa,spirations spécifiques
et à la mesure de ses ambitions ,légitimes.

L'en:seignement répondra désormai,s aux
vœux des seuls francophones. rI gagnem donc
en cohérence, en efficacité et en esprit nova-
teur.

Devant il'ampleur et la sensibilité particu-
lières des matières d'enseignement, le premier
souci de :l'Exécutif sera d'en effectuer le p.a,ssage
vers la Cnm,munauté sans provoquer de boule-
versements, en particulier cLansla vie quotidien-
ne des écoles.

L'Exécutif est conscient qu'~iildoit mener à
bi'en deux tâches impérieuses et immédiates :
l'élaboration du budget 1989 et la préparation
de la prochaine rentrée scolaire. Tout seta mis
en œuvre pour que les o1rculaires parviennent
aux directions des établissements ,d'enseigne-
ment de manière à ce que celŒes-ci puissent or-
ganiser la rentrée dans les meÎiUeuresconditions.

L'Exécutif veillera tout spécialement à ce
que le Gouvernement nation::j] prenne rapide-
ment les3lrrêrés transférant les emplois et les
personnes du Ininistèrede ,l'Educau.onnationale
et des Fonds des Bâtiments scolaires.

La communautarisation de renseignement
est b conséquence d'une modification des arti-
cles 17, 59bis et 107ter de la Constitution et
des fixations des Dègles de financement des
ConJ,munautés et des Région.s, ,autrement dit,
l'inscription dans notre loi fondament"le des
conditions d'exercice de la liberté d'enseigne-
ment dans la paix et l'équité.

La Communauté assure le libre choix des
parents et organise un enseignement qui est
neutre et qui se fonde sur trois critères:

1. Le respect des convictions ,philosDphi-
ques, religieu~es et idéologiques des pa,rents et
des étudi"nts conformément à la décbration de
neutralité du 8 mai 1963;

6

2. L'obligation d'oHrir le choix jusqu'à la
fin des études secondaires entre Il"enseignernent
d'une des religions reconnues et celui de la
morale non c011Jfes.sionnelle;

3. L'obligation de compter dans le person-
ne! enseignant de l'étab1issement'au moins trois-
quarts de dipl6més de 'l'enseignement officiel
et neutre.

La rév.ision de l,a Constitution a également
consacré ,le principe de l'égaJité de traitement
des .réseaux, puisque « tOltS les élèves ou étu-
diants, parents, membres du personnel et éta-
blissem;ents d"enseignement sont égaux devant
la loi ou le décret.

"
Niais, si les réseaux d'enseignement ont des

droits, ils ont aussi des devoirs et certains plus
que d'autres. Dès lors, il est prévu que la IDi
ou le décret prendoITt en compte les diliérences
(jbjecÜvcs, notamm,ent les caractéristiques pro-
pres à chaque pouvoir organisateur, qui justi-
fient un traitement apprQPÛé.

L'Exécutif s'engage à pratiquer sa politique
d'enseignement dans le respect strict des dispo-
sitionsdu Pacte scolaire.

Notre ensei!gnement, après l,es moments pé,-
nll>les qu'ii!a connus suite aux importantes
restrktions budgétaires a, plus peut-être que
n'importe que11e autre act~vité sociale, besoin
de sérénité et de 'Sta!biiJité.

Qu'on ne s'y trompe pas: cela ne signifie
en aucune manière la stagnation.

Une politique cohérente d'éducation et de
formation sera mise en place.

Au travers des formes diverses qu'elle a pu
revêtir dans l'espace et dans le temps, l'éduca-
tion a toujours constitué un élément foooamen-
ta'lde t'oute société huma~ne.

Dans 'les sociétés post-modernes, caractéri-
sées par des 111uta1tkillSconstantes et intenses,
la fonction de ,l'éducation devient plus vitale
encore.

Ii lui appartient de permettre à .chaoun de
dévelQPper harmonieusement et complètement
ses potentiaHtés, d'attei11!dreun équ~lihre per-
~ortnel au trave!iS d'une insertion sociale et
profes.sionneHe harmonieuse, dans unp.rocessus
d'épanouissement réciproque.

Et surtout, l'éducaltÎon dojt fai,re en sorte
que tous les indiv,idus soient capal>les de s'adap-
ter en permanence à une société en perpétuel
renollvdlement.

Au cours d'une vie professionnelle, I.eschan-
gements d'emploi ou de fonction seront de plus
en plus nombreux.

Les exigences de qualification
ront et augmenteront .sans cesse.

se mod.ifie-
Sait-on par



exemple que 90 p.c. du capitaù de savoir scren-
tifiique - de Phuma:nité s'est constitué au cours
des trente dernières années et que ce capital
est appelé à doub'ler en moins de dix ans.

Bien' qu'elile reste un instrument irrempla-
çahle, ,l'école n'a plus aujourd'hui 'le monopole
de l'instruction et de l'éducation. Une masse
incakul'able d'informations drculent en perma-
nence ,au sein desinnombr:\bles systèmes de
communicacion qui tissent une tra'me plané-
taire~

Non seuilement l'école ne peut les ignorer,
mais elie doit inventer des démarches qui lui
permettent de les prendre - Hit-ce p:utielle-
ment - en compte.

La croissance exponenrieUe de la culture et
des savoirs, la médiatisationextraordinaire de
nÛ's sociétés posent donc à ['oouG<l!riün,à la fm-
mation et à :la "echerche scientifique de nou-
veaux défis qu'el'les entendent bienrdever.

FiOOle
l'Exécutif
vants.

à sa Déclaration du 9 février 1988,
confirme la priorité ,aux points sui-

Tout d'abord, approfondir la démocratisa-
tion ,de l'enseignem,ent pour ,donner à chacun
des chances égwles de formation.

Dans cette optique, l'Exécutif résexvera une
atteDtion particulière aux plus défavorisés. LI
assurera la promotion d'une authentique égaE-
té entre fil[es et garçons. 11s'efforcer~ de pren-
dre en compte les d,Hérences culturelles et so-
ciales.

Le travÛl de démocradsation est loin d'être
termine.

II fauilla le poursUiÎvre, l'intensifier. Un ma-
ximum de chances d'accomplir des études qui
conduisent à une formation quaHfiante devront
être offertes .à tOus les jeunes, mais les efforts
devront surtout porter sur les plus défavorisés
d'entre eux, surtout oeux qui connaissent des
difficulltés d'mdre physique, intellectuel, social,
culturel voke économique.

II nous faudra déolarer la guerre à l'échec,
au décrochage et à b marginalisation scolaires.

Dès septembre 1989, quetlques expériences
relativ.es aux Zones d'Education ,Prioritaires
(ZEP) seront k.ncées. II faudr,a Iles évaluer
sérieusement et rechercher le profit des ensei-
gnements qu'i,l aura été possible d'en ~irer.

Les jeunes issus de cuIltures et de pays
différents devront être m,jeux accueilhs et inté-
grés; En ce sens, les expédences d'enseignement
muJtirulture1 seront poursuivies et si possible
amplifiées.

Deuxième priot:iité : une vision réellement
prospective de l'éducation.

L'Exécutif fera en sorte que l'école donne
à l'imagination et à la créativ,irté l'importance
qu'elles doivent avoir.

Il s'attachera à ouv,rir résolument ,l'école
sur la, société, les technologies nouve1Jles, les
échanges internationaux, Ile dialogue muIlticu!-
tare!.

Dans le cadre de la communaut""isation de
l'enseignement, l'Exécutif favoriOOta les rela-
tions entre tous !les :sectJeurs intervenant dans
le p~ocessus éducatif.

II encouragera les innovations réfléchies et
fondées, qui S011tautant d"Lnves.Ûssements pour
l'avenir.

T roi'sième priorité: assurer à tous des chan-
ces ,réeMes d'insertion professaonneNe.

L'Exécutif veut donner à chacun toutes les
poss]btlités d'exercer, dans son métier ou :sa
fonction, une action réellement efficace. H sou-
haite que chacun acquière l'wdaptabilité néces-
sa;ire pour perfectionner ses compétences initia-
les et repondre aux demandes de qualificatious
nouvelles formulées par les entreprises.

Quatrième priorité: ouverture de l'ensei-
gnement de la Communauté.

Il appaniend<a à l'Exécutif de créer les con-
ditions d'un ressourcemenrt, ,d'une redéfinition
et d'une restructuration d'un enseignement qui
veut réussir b gageure suÎivante : se recentrer
sur h Communauté tout en s'ouvrant aux
autres Communautés du pays, au 'monde et
,jngulièrement à l'Europe.

L'Exécutif s'efforcer,a de sensibiliser les
m]heux éducatifs à l'internadonal,]sation crois-
sante des accivités économiques, socia~es et cul-
turel1es.

Il encouragera résolument le bilinguisme
réel, voire le pluÛlinguisme.

Il favorisera, paraUèlement, tout ce qui peut
contribuer à ila maîtrise de notre la.ngue mater-
nelle.

L'enseignement n'est pas seulement l'affaire
des enseignants, il est Il'affaire de taus.

Toute la Communauté éducat,ive, en con-
certation avec les respoll\sables politiques, doit
être associée à ~'61a.boration d'une politique
d'éducation et de formation.

C'est peut-être une chance que la Commu-
nauté française soit d'une dimension réduite et
qu'elle concentre dans les mains d'un ,seul pou-
voir exécu~if, d'un seul pouvoir 16gislatif, l'effort
en matière d'éducat)Îon, de formation et de re-
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cherche. Sont ainsi ;réunis Iles principaux ingré-
dients de la constitution d'une « société-école»
porteuse d'un effort gldbal d'éducation.

Dans cetJe optique, l'Exécutif déposera pro-
chainement un projet de décret créant le Con-
seil de l'Education et de la Formation, où siége-
ront notamiment des rep.résentants des pouvoirs
organisateurs, des enseignants et des parents.

Les pŒ'incipalles missions assignées .au Con-
seil consisteront à assu~er la continuité péda-
gogique dans le respect de b liberté pédago!Ji-
que des pouvoirs otganisateurs; à réfléchk ,à
l'évolution et à J'adaptation de l'enseignement
et des formations dans la Communauté fmn-
çaise et à rechercher un consensus sur tout pro-
jet de réforme fondamentale.

L'Exécutif vei,!,}er.aau dévdoppement de son
propre réseau d'enseignement.

II favorisera ,l'autonomie des écoles de la
Communauté française et la participation de
toutes les composantes de la Communanté édu-
cative.

L'évolution des chiffres de popwlacion 5CO-
tai.re au cours de ces dernières années a prouvé
que la situation de l'enseignement de l'Etat -
aujourd'hui l'enseignement de la Communa~té
française - doit être considérée comme pré-
occupante.

Parmi les causes de ce déclin,
testabJement J'hype~centrali'sation
ce réseau.

figure incon-
dont souffre

L'Exécutif de ila Communauté estime pal'
couséquent qu'il s'avère indispensable de pro-
céder à la décentmlisation du ,réseau dont elle
est devenue pouvoir organisateur, de manière
à lui 1nsuffler un dynamisme nouveau et à lui
permettre de correspondre daViantage aux réa-
lités socio-économiques subrégionales ou loca-
les.

Il convient, endfet, d'accorder aux prati-
ciens et gens de terrain davantage d'autonomie,
de souplesse d'organisation et de responsabiJi-
tés.

Fin 1988, a été ins1iaJllléle Consei;l
gigue de l'Enseignement de l'Etat.

pédago-

Il reste, à présent, à définir les niveaux pré-
cis de compétences et donc de responsabilités
des dififérents échelons de ,la décentralisation, à
en établir la coocdination et à mettre en place
les organes de participation, dans Je respect des
rbles de chacun.

J'en arrive à l'enseignement fondamental.
Même si des modifications importantes sont
intervenues ces dernières années dans le fonc-
tionnement et b structure de l'école fondamen-
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tale, celle-ci n'atteint pas encore l'objectif ,géné-
ral d'épanouir tous les enfants: 'l'échec reste
plus que préoccupant.

Une politique volontariste est indispensJal:>le.
Il convient de procéder à des réformes de struc-
ture, par exemi>le en évitant le redoublement
dans la première année d'un degré, en 'mettant
en œuvre des pratiques d'enseignement diffé-
rencié.

Une dynamique nouvelle est à instaurer, car
le redoublement coûte cher. Tout redoublement
évité sans baisse du niveau de qualité de l'en-
se~gflleffient est source d'économies. Celles-ci
doivent être ['éinvesties ,en moyens humains et
matériels d:>ns l'effort de lutte contre l'échec,
de sorte que s'ensuive un effet bonle de neige.
Une d:imilinution ;sensibJe du nombre d'échecs
pourra alors être enregistrée.

D'une pa,rt, l'Exécutif attachera une atten-
tion partkulièœ au développement des activités
d'éveil, d'éduca,tion physique et de sport.
D'autre part, ~l accordera toute son attention à
.i:aconcertation avec les pouvoirs organisateurs
et au bon fonctionnement de la Commission de
rén:ov,atiorn de :l'enseignement fondamental, sup-
port et accoffipa,gnement indispensahles d'une
rénovation permanente et effective.

Dans notre Etat fédéral, des éléments essen-
riels comme l'apprenrissage d'une deuxième
langue nationale, singulièrement à Bruxelles,
doivent retenir notre attention.

En ce qui concerne renseignement spécial,
j'Exécutif veillera à achever l'exécution de la
loi du 6 juillet 1970.

U s'attachera à intégrer la d1mension «en-
seignement spédail}} dans la formation initi:ale
des enseignants et, dans le cadre de ,la forma-
tion continue, à .fajre bénéficier les enseignants,
qui abordent 'l'enseignement spécial, de formes
d'accuei.l, d',information et de formation.

Enfin, puisque lia Communauté est mainte-
nant compétente pour les instituts médico-pé-
dagogiqneset les écoles d'enseignement spécial,
l'Exécutif veiJJera à trouver une solution ration-
nelle à l',encadrement en personnel p.aramédi-
cat

L'enkSeignem'ent s'econdaire, quant à lui, con-
cerne aujourd'hui, en théorie, la totalité des
j,cunes jusqu"à 18 ans. Il se trouve ainsi dans
l'obligation de prendre en compte la massifica-
tion et l'hétérogénéité de son public raU mieux
des intérêts de cha1oun.

Il devra donc revoir, partiellement et pro-
gressivement, ses stratégies d"<1.pprentissage et
d'évaluation pour optimaJli.ser ses résuiltjats et
lutter a~ec vigueur contre toutes les formes
d'échec et de décrochage scolaires.



La loi du 29 juin 1983 concernant la prolon-
!Jation de l'oh1igation scolaire permet aux jeu-
nes, dès l'âge de 15 ans, de faire un choix entre
différentes possibilités: poursuivre l'enseigne-
ment de p~dn exercice; suivre une formation à
temps Plartiel, par exemple: Il'enseignement à
horaire téduit ou une fotmation du type de cel-
les organisées par les Classes moyennes.

Une éttoite col1abotation doit être recher-
chée entre 'l'ensei~nement et les ,formations à
temps pattiel en tenant compte des spécificités
respec1Jives.

L'Exécutif chargera d'urgence la Commis-
sion de concertation et de perfectionnement de
l'enseignement secondaire de Ilui remettre des
proposirtions relatives à un nouvdau ,mode de
c~lcul du nombre global de périodes-professeur.
Ce mode de calcul devm,entre autres, tenir
compte de da densité de popu:lation et de la
tail1e de l'école.

En ce qui concerne les oentres d'enseigne-
ment à hO!1ai,re réduit, l'Exécutif vdIlera à ce
que toutes les dispositions perm,ettlant Ile fonc-
tionnement harmonieux à partir de septembre
1989, si possible de manière orgjanique, soient
prises rapidement.

En matière d'enseignement de Promotion
sociale, la politique menée depuis mai 1988 a
consisté à : conférer à t'enseignement de promo-
tion sociale plus de soupJessle au tralVcrs d'une
autonomie aiccrue des pouvoirs organislateurs
et des chefs d'étabHssement, tout en exigeant
une plus gl1ande rigueur de gestion; à as.urer
la maitrise de la programmation au pbn bud-
gétaire et sauvegarder ainsi la caractéristique
fondamentale de l'enseignement de promotion
sodate, c'est-à-di,re son adaptabiIité aux besoins
de formation des adultes dans le contexte éco-
nomique, sociall et culturel de son époque.

Très prochainement, J'Exécutif de la Com-
munauté fliançaise, déposera sur le Bureau du
Conseil un projet de décret organi's,ant l'ensei-
p;",nementde Rromotion sodale.

Afin d'éviter des doubles emploi's et de per-
mettre ainsi de faire plus avec les mêmes
movens, J'Exécutif recherchera une collaboration
(}pdmale ct une coordination effective des divers
types de formation.

L'enseignement supérieur non universitaire,
de type court et de type long, doit être particu-
lièrement dynamique, capable de s'adapter aux
hesoins sodaux, cullturels, économiques et in-
dustriels.

Aussi convient-il d'établir la meilleure adé-
quation entre Iles différentes formations et les
demandes exprimées par ces milieux.

Les différents conseils supérieurs de l'ensei-
gnement supérieur, ainsi que le Consei:l perm a-

nent de cet enseignement, ont déposé ces der-
nières années des propositions et avis intéres-
sants. Ceux-ci seront exploités.

De nouveaux conseills devront être instaLlés
dans les prochains mois. Des thèmes de ré-
flexion et de tr1avail leur seront proposés.

Partant de cet ensemble de travaux, l'Exécu-
tif s'attachera à rendre l'organisation de ce
niveau d'enseignement plus souple et plus
rationnelle, de manière à rencontrer les objectifs
que je viens d'énoncer.

Indépendamment de problèmes à caractère
générai!, tels ceux des équi"alences, du passage
d'un type d'études à un autre, qui dev,ront être
abordés, les diverses catégories d'enseignem,ent
feront l'objet d'une attention particulière.

Il entre dans ks intentions de l'Exécutif de
soumettre à la discussion du Conseil, après con-
sultation du Consdl supérieur de l'ens1eignement
artistique, un projet de décret réorganisant l'en-
seignement supérieur artistique.

Quant à renseignement universitaire pro-
prement dit, priorité sera donnée aux mesures
permettant une gestion améHorée ,des f1cssour-
ces mises à sa disposition. Dans cet esprit,
l'Exécutif s',attachera s,ans délai à ila solution
de deux problèmes importants: celui de la
réforme du système de financement notamment
instauré par lia loi du 27 juiilIet 1971 et celui
de Pautonomie de gestion des universités de
statut pubHc, en vue de placer l'ensemble des
universités sltr un pied d'égalité.

La révision de -la loi du 27 juillet 1971 se
fera dans Ie respect des dispositions constitu-
tionnelles.

En matière de rechercbe scientifique, l'Exé-
cutif n'a pas l'intention de modifier - sans
avoir entrepris au préalable une réflexion ap-
profondie - .j'affectation des masses budgétai-
res qui lui sont transférées. Dans cet esprit sera,
entre 'autres, poursuivie en 1989 'la mise en
œuvre du plan pluriannuel d'expansion du po-
tentiel scientifique, notamment pour le FNRS,
pour les Fonds spéciaux de recherche aux uni-
versités et pour les actÎons de recherche con-
certées.

Des critères objectifs de répa,rtition entre
Jes institutions seront recherchés; il en sera de
même en ce qui concerne les investissements
immobil]iers.

Les missions des Centres psycho-médico-
sociaux vont de la prévention ,des échecs sco-
laires au choix des filières de formation ou de
clr,rière et la guidance des jeunes.

L'ExécuÜf veillera, notamment par une in-
formation sur le monde des professions et le
l11ia.rchéde l'emploi, à ce que s'intensifie l'octroi
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de gnidance vocationnelle anprès des jeunes
filles et des jennes gens confrontés, dans le
cadre .de leurs études secondaires, aux multi-
ples choix d'optionsct de formations.

Dans le domaine de la guidance médicale
de la jeunesse, l'Exécutif recherchera les straté-
gies qui perm,eûtront ;cle créer de réelles syner-
gies ,entre les CPMS et les centres IMS.

De plus en plus, les CPMS seront intégrés
dans l'effort éducabif.

Nous veillerons à assurer une formation de
qualité pour tous les ens,eignants, en prenant
mieux en compte dans celle-ci les diverses fa-
cettes des problèmes nouveaux auxquels ils
sont confrontés: diversité et hérérogénéité des
populations scolaires, :introduction des nouvel-
les technologies éducatives, utiEsation des résnl-
tats de recherches scientifiques ,et participration
à ces recherches, gestion du temps passé à
l'école et pal1ticipation à la commun.auté édu-
cative.

Dans le contexte de la lutte contre 'l'échec,
j'Exécutif veillera à rendre possible des initia-
tives de formation continue.

Un mordes transports s.co1aires et du statut
des enseigniants pour terminer: l'Exécutif pour-
slÜvra l'exécution de cJa;I"i dn 15 jnHlet 1983.
Tlévaluer,a la rationalisation des transports sco-
laires actuellement en cours et procédera, si né-
cessaire et dam la ,limite des moyens budgétai-
res, aux modifications et corrections de la loi
et des arrêtés ci'exécution.

10

L'Exécutif procédera sans délai à l'instaJ],a-
tion des commissions consultatiV1es décentrali-
sées.

L'Exécutif veillera à moderniser et à ,rendre
plus sonple le statut des enseignants de la Com-
!munau:té française, et à doter, dans Iles plus
brefs délais, les personnels subsidiés de l'en-
seignement subventionné d'un statut approprié.

Madame la Présidente,

Mesdames, M'essieurs,

Ce que nous vivons aujourd'hui, à cette
étape cruciale du fédéralisme, n'est ni un début
ni une fin.

Ce sont les années d';activité et d'affirmation
de n'Otre Communauté, depuis qu'eUe existe,
qui ont permis de réaliser un transfert supplé-
mentaire de compétences devenu indispensable
aux yeux de tous.

C'est dans la perspective d'une Commu-
nauté plus autonome et plus 1'esponsabITe,donc
Ollverte au dialogue et à la coopér,ation :avec
les autres Exécutifs et le Gouvernement, que
nous assumons des respons'abiil1tés majeures
nouvelles.

Avec l'appui du Conseil, .nous nous en
montrerons dignes.

(Applaudissements sur les bancs de la ma-
jorité.)

42.080 - E. Q.


